LA LITURGIE EUCHARISTIQUE (3)
LES RITES DE COMMUNION
Introduction
1- Le sacrifice eucharistique s’accomplit dans la communion
La Prière eucharistique est la plus importante des parties de la messe. La liturgie eucharistique comprend trois parties : la préparation des dons, la Prière eucharistique et les rites de communion.
Le sacrifice eucharistique, comme le sacrifice du Calvaire, qu’il actualise sacramentellement, est donc destiné à nous faire entrer dans l’unité du Père et du Fils et du Saint-Esprit, c’est-à-dire dans leur communion. 
La grande prière de Jésus au chapitre 17 de saint Jean s’achève par cette demande : « Qu’ils soient un comme nous sommes un : moi en eux et toi en moi, afin qu’ils soient parfaits dans l’unité » (v. 22-23).
Le sacrifice n’est pas complet sans repas sacré, puisqu’il est fait pour nous ramener à la pleine communion avec Dieu. Il est vrai que, dans l’Ancien Testament, on distinguait l’holocauste, où toute la victime était offerte à Dieu pour qui elle était consumée par le feu, et le sacrifice de communion, où seulement une partie de la victime était brûlée, tandis que les Israélites consommaient le reste, en signe précisément de «communion» avec le Seigneur. Dans la nouvelle Alliance, le Christ s’est totalement livré à Dieu « en agréable odeur» (cf. Ep 5, 2), lui qui est le véritable holocauste, mais il est aussi la victime que nous consommons et grâce à laquelle nous entrons dans la vie même des Trois.
Sans communion, le sacrifice perd donc son objectif, comme Jésus lui-même l’a fait comprendre en instituant son Eucharistie : « Prenez, mangez... Buvez-en tous » (Mt 26, 26.27). A chaque messe qu’il célèbre, le prêtre est tenu de communier, mais l’intention de l’Église, fidèle à celle du Christ, est que tous les fidèles qui sont en état de grâce communient (cf 1 Co 11, 27-32), pour devenir toujours plus le Corps mystique du Christ en recevant son corps sacramentel.
C’est en ce sens que s’exprime la Présentation générale du Missel romain : « Puisque la célébration eucharistique est le banquet pascal, il convient que, selon l’ordre du Seigneur, son Corps et son Sang soient reçus par les fidèles bien préparés comme une nourriture spirituelle. C’est à cela que tendent la fraction et les autres rites préparatoires par lesquels les fidèles sont immédiatement amenés à la communion » (n° 56).
2- La messe comme chemin vers la communion
Pour quelqu'un qui n'est pas très initié, la messe est une succession d'éléments un peu hétéroclites dont on ne voit pas très bien le lien. 
La liturgie est la rencontre objective de Dieu et de son peuple pour la célébration de leur Alliance. On peut y voir aussi une dimension plus subjective de notre union avec Dieu. Sous cet angle, on peut voir un fil rouge entre les différentes parties de la messe : la messe est un chemin vers la communion. Il y a toute une progression dont le sommet est la communion, l’union intime avec Dieu dans la communion. . 
La « communion » est au coeur de notre foi chrétienne comme on le voit bien sur l’icône de Roublev qui nous parle de la Trinité. Elle est aussi au coeur de notre vie humaine. 
Nous pouvons présenter cela de façon imagée par la structure même de la maison qui comporte des parties qui comportent une intimité plus ou moins grande.
a- L'entrée : L'entrée est le lieu des salutations. Dans l’entrée, on est debout. Prise de contact, demande de pardon (paillasson), louange. C’est le moment où on se situe par rapport à l’autre. 
b- le salon : On s'assoit, on échange plus profondément. On grandit dans la connaissance mutuelle. Le salon est le lieu de l'écoute et de la parole. 
c- la salle à manger : On n’en reste pas aux mots : on offre un repas. Dans la liturgie eucharistique, on trouve l’offertoire et surtout la prière eucharistique où est rendu présent le sacrifice de Jésus sur la Croix. 
d- la chambre : Le lieu le plus intime où on n’invite pas n’importe qui. La messe culmine dans la communion. On voit bien que tout est finalisé par la communion. Mais la communion n’a pas lieu dès le début. Il y a besoin de toute une préparation, tout un cheminement. 
I- Le « Notre Père »
Le Notre Père ne fait pas partie de la Prière eucharistique. Celle-ci se conclut par la doxologie et l’Amen de l’assemblée. 
1- La prière du « Notre Père »
Le «Notre Père» est la prière par excellence, puisqu’elle a été enseignée par le Seigneur lui-même à ses disciples. Il faut tout de même remarquer qu’elle ne manque pas de racines ou de pierres d’attente aussi bien dans les religions anciennes que dans l’Ancien Testament ou dans la prière juive.
A un moment critique d’une bataille, Ramsès II (1300-1235 avant Jésus Christ) entend le dieu Amon répondre de la façon suivante à sa prière : « En avant, en avant, je suis avec toi, ton père. Ma main est avec toi et je te suis plus utile que des centaines de mille. C’est moi le Seigneur de la victoire et j’aime le courage ».
L’Ancien Testament n’utilise que quinze fois le terme de Père pour désigner Dieu, et le plus souvent il s’agit d’affirmations et non d’adresses au vocatif, comme le précise Joachim Jeremias dans son livre Abba, Jésus et son Père (Seuil, Paris, 1972, pour la traduction française ; l’original allemand a paru en 1966 ; voir p. 10, 22). La page 115 cite en note les quinze références : Dt 32, 6 ; 2 S 7, 14 – avec les textes parallèles en 1 Ch 17, 13 ; 22, 10 ; 28, 6 – ; Ps 67, 6 ; 88, 27 ; Is 63, 16 – deux fois – ; 64, 7 ; Jr 3, 4.19 ; 31, 9 ; Ml 1, 6 ; 2, 10. « Seuls sont mentionnés les passages où Dieu est désigné comme père, et non ceux où il est comparé à un père terrestre (par ex. Dt 1, 31 ; 8, 5 ; Ps 102, 13 ; Pr 3, 12) ni ceux où Israël est présenté comme son fils (par ex. Os 11, 1) ou son premier-né (par ex. Ex 4, 22) » (Ibid., p. 115). Dans la prière juive, le Qaddish formule déjà les premières demandes du Pater, mais sans l’adresse première ; on n’a pas encore trouvé, dans la littérature du judaïsme palestinien ancien, un quelconque témoin de l’invocation personnelle : « Mon Père ! » (Ibid., p. 26).
Le Seigneur Jésus n’est pas le tout premier à invoquer Dieu du nom de Père, mais il le fait d’une façon nouvelle et éternelle. Si Dieu n’est appelé Père dans l’Ancien Testament que très rarement, dans les seuls évangiles le terme ne se trouve pas moins de 170 fois – dont 109 fois en saint Jean – sur les lèvres de Jésus, quand il est question de Dieu (cf op. Cit., p. 29).
La Bonne Nouvelle, en effet, c’est que Jésus, né à Nazareth de la Vierge Marie, est le propre Fils de Dieu, devenu pour nous le Fils de l’homme, afin de nous apprendre à nommer Dieu notre Père, comme lui-même l’appelle Abba, Père. Annoncé à sa mère comme « le Fils du Très-Haut, qui sera appelé Fils de Dieu » (Lc 1, 35), il affirme dès douze ans être chez son Père dans le Temple de Jérusalem. Au commencement de son ministère public, dans le Discours sur la montagne, l’appellation revient jusqu’à dix-sept fois sous toutes les formes : « Votre Père », « ton Père », « notre Père », « mon Père ». Le « Notre Père » se situe au coeur de cet ensemble (Mt 6, 9-13).
L’oraison dominicale nous est parvenue par le biais de deux traditions : celle de saint Matthieu, dont la référence vient d’être donnée, et celle de saint Luc, sensiblement plus courte (11, 2-4). La version la plus complète s’est vite imposée dans la pratique chrétienne, liturgique et privée.
Plus que les synoptiques, l’évangile selon saint Jean est le grand témoin de l’invocation constante du Père par Jésus. Dès la fin du prologue, le motif de l’Incarnation est clairement exposé : « Nul n’a jamais vu Dieu ; le Fils unique, qui est tourné vers le sein du Père, lui, l’a fait connaître » (1, 18). Au terme de sa grande prière sacerdotale ou eucharistique, il montre que sa mission est accomplie : « Je leur ai fait connaître ton nom et je le leur ferai connaître, pour que l’amour dont tu m’as aimé soit en eux et moi en eux » (17, 26). Après la Résurrection, lors de sa première apparition, réservée à Marie-Madeleine, Jésus fait comprendre à l’ancienne pécheresse que, par son sacrifice pascal, sa propre filiation divine est à la portée de tous ceux qui acceptent de devenir ses disciples : « Va trouver mes frères et dis-leur : Je monte vers mon Père et votre Père, vers mon Dieu et votre Dieu » (20, 17).
Devenus les frères de Jésus, nous sommes à même d’invoquer le Père comme lui. C’est ce qu’énonce une des deux monitions proposées au prêtre dans le Missel romain (il peut en improviser d’autres) pour inviter les fidèles à dire le « Notre Père » : « Comme nous l’avons appris du Sauveur, et selon son commandement, nous osons dire ».
L’Écriture nous a même transmis le vocable utilisé par Jésus pour s’adresser à son Père, devenu le nôtre au-delà de toute espérance. Saint Marc est le seul à noter ce cri du coeur de Jésus au moment de l’agonie : « Abba, Père, tout t’est possible : éloigne de moi cette coupe ; pourtant, pas ce que je veux, mais ce que tu veux ! » (14, 36). A deux reprises, saint Paul écrit que seul l’Esprit du Fils peut nous donner de prononcer ce mot de tendresse qui, en araméen, correspond à notre « papa » : « la preuve que vous êtes des fils, c’est que Dieu a envoyé dans nos coeurs l’Esprit de son Fils qui crie : Abba, Père ». Ce texte se trouve dans la lettre aux Galates (4, 6). Lui fait écho celui de la lettre aux Romains : « Tous ceux qu’anime l’Esprit de Dieu sont fils de Dieu. Aussi bien n’avez-vous pas reçu un esprit d’esclaves pour retomber dans la crainte ; vous avez reçu un esprit de fils adoptifs qui nous fait nous écrier : Abba, Père. L’Esprit en personne se joint à notre esprit pour attester que nous sommes enfants de Dieu » (8, 14-16). La deuxième monition du Missel exprime bien ce rôle de l’Esprit dans le chant du Pater : « Unis dans le même Esprit, nous pouvons dire avec confiance la prière que nous avons reçue du Sauveur ».
Les premières demandes du « Notre Père » s’intéressent à la gloire du Père céleste dont on souhaite que le nom soit sanctifié, que le règne vienne et que la volonté soit faite sur la terre comme au ciel. Les autres nous concernent par le biais du pain qui nous est nécessaire, du pardon que nous implorons et de la force sollicitée dans les tentations comme dans les attaques du Malin. 
2- Pourquoi le « Notre Père » est-il placé à cet endroit ?
« Dans l'Oraison dominicale, on demande le pain quotidien qui, pour les chrétiens, évoque surtout le Pain eucharistique, et on y implore la purification des péchés, pour que les choses saintes soient vraiment données aux saints. … L'embolisme, qui développe la dernière demande de l'Oraison dominicale, demande la libération du pouvoir du mal pour toute la communauté des fidèles. » (PGMR n° 81)
La situation du Notre Père entre la Prière eucharistique et la communion est identique dans la liturgie latine et dans les liturgie orientales, de saint Basile et de saint Jean Chrysostome. Elle s’explique pour deux raisons : 
a- La référence au Pain de Vie
La demande du pain est au centre du Notre Père, que ce soit dans la version longue (saint Matthieu) ou la version brève (saint Luc). 
Il faut garder à la demande du Notre Père son réalisme physique. Cependant, la « multiplication des pains » a une telle place dans les quatre évangiles qu’elle ne se réduit pas à la distribution d’une ration alimentaire inespérée. Elle est la préfiguration de l’Eucharistie. Le chapitre 6 de saint Jean achemine, par étapes, à cette révélation, quitte à susciter l’abandon de la plupart. Seul Pierre manifeste sa foi.
Le texte grec concernant le pain quotidien porte un adjectif dont le sens est difficile à préciser : le pain demandé est, littéralement, « super-substantiel » (Mt 6, 11), parce que nous en avons besoin pour notre « subsistance » de chaque jour. Au-delà de la nourriture quotidienne, spontanément nous apercevons en transparence le pain de vie issu de la « transsubstantiation » eucharistique.
b- La référence au pardon et à la réconciliation fraternelle
Avant d’échanger un signe de paix et, pour la plupart, de communier en recevant le Corps du Christ, il convient de pardonner à ceux qui nous ont offensés. C’est une des insistances les plus claires de Jésus dans les évangiles. 
Avant de communier à ce pain, il est nécessaire d’implorer le pardon de Dieu ; il a déjà été sollicité au début de la messe, au moment de l’acte pénitentiel, mais il s’impose ici à un titre nouveau, celui de la pureté avec laquelle il convient d’approcher les saints mystères, conformément à l’avertissement de saint Paul aux Corinthiens : « Quiconque mange le pain ou boit la coupe du Seigneur indignement aura à répondre du corps et du sang du Seigneur. Que chacun donc s’éprouve soi-même, et qu’ainsi il mange ce pain et boive cette coupe ; car celui qui mange et boit, mange et boit sa propre condamnation, s’il ne discerne le Corps » (1 Co 11, 27-29). C’est la raison pour laquelle certaines liturgies d’Orient et quelques-unes d’Occident lançaient solennellement l’invitation suivante avant la communion : Sancta sanctis (en grec Ta agia Tois agiois), ce qui veut dire «aux saints ce qui est saint» : il ne s’agit pas ici de la sainteté canonisée, mais de cette sainteté que l’Apôtre salue en ses chrétiens dans l’exergue de ses épîtres, et qui n’est autre que l’état de grâce, ou amitié vivante avec Dieu.
La demande du pardon dans le « Notre Père » est assortie d’une garantie offerte à Dieu : « « Pardonne-nous nos offenses, comme nous pardonnons aussi à ceux qui nous ont offensés ». Nous ne pouvons solliciter la miséricorde du Père si nous ne l’exerçons pas nous-mêmes à l’égard de nos proches, conformément à l’enseignement de Jésus dans la parabole du débiteur insolvable (Mt 18, 23-35). 
3- L’embolisme
a- embolisme lui-même
« Délivre-nous de tout mal, Seigneur, et donne la paix à notre temps : soutenus par ta miséricorde, nous serons libérés de tout péché, à l’abri de toute épreuve ; et nous attendons que se réalise cette bienheureuse espérance : l’avènement de Jésus Christ, notre Sauveur. » – « Car c’est à toi qu’appartiennent le règne, la puissance et la gloire pour les siècles des siècles. »
Le «Notre Père» est suivi d’un développement qui part de la dernière demande. On l’appelle embolisme, littéralement « intercalation ». La prière qui prolonge le «Notre Père» a été introduite dans le Missel romain au VIe siècle. En effet, le mot grec embolismos vient de em-ballein : «mettre dans» ou «placer entre» ; il désignait le mois intercalaire qui venait, à intervalles plus ou moins réguliers, s’ajouter à l’année lunaire, pour combler le décalage qui s’accentuait entre elle et l’année solaire. Tout le monde sait ce qu’est une «embolie» : un caillot de sang qui vient s’immobiliser dans un vaisseau ou même dans le coeur, et peut ainsi entraîner une mort instantanée. Toujours dans la même ligne de sens l’embolisma grec était la pièce d’étoffe rajoutée ou rajustée à un vêtement.
En liturgie, l’embolisme est une prière que l’on intercale entre deux autres ; ce mot est pratiquement réservé à la prière qui suit le « Notre Père » à la messe. Mais on peut appeler aussi embolismes les prières spéciales pour les défunts, destinées à être « intercalées » à une place déterminée dans les 2e et 3e Prières eucharistiques. 
L’embolisme du Pater paraît bien être une transition entre l’oraison dominicale et le rite de la paix : c’est au moins le sens du premier membre de phrase. L’Église insiste pour que la miséricorde de Dieu libère les fidèles des liens du péché (on relève deux fois le thème en ces quelques lignes : Libera, qui est le premier mot, et liberi un peu plus loin). La célébration de l’Eucharistie est le gage le plus assuré de notre véritable libération, puisqu’elle met à notre portée le sacrifice rédempteur.
La fin de l’embolisme a une résonance eschatologique, c’est-à-dire qu’elle oriente vers les derniers temps. On demande la sécurité face à tout ce qui pourrait troubler la paix : « Rassure-nous devant les épreuves », doit s’entendre d’abord des épreuves qui précéderont la Parousie. Les fidèles garderont alors toute leur assurance, contrairement aux insouciants, selon cet avertissement de saint Paul aux Thessaloniciens : « Quand les hommes se diront : Paix et sécurité ! c’est alors que tout d’un coup fondra sur eux la perdition, comme les douleurs sur la femme enceinte, et ils ne pourront y échapper » (1 Th 5, 3).
Les chrétiens authentiques ne seront pas surpris, eux qui vivent de la sainte espérance de l’avènement de leur Seigneur. Le texte s’inspire de la lettre de saint Paul à Tite : « dans l’attente de la bienheureuse espérance et de l’Apparition (Parousie) de la gloire de notre grand Dieu et Sauveur, le Christ Jésus, qui s’est livré pour nous afin de nous racheter de toute iniquité et de purifier un peuple qui lui appartienne en propre, zélé pour le bien » (3, 13-14).
Telle est la véritable libération promise à ceux qui sont devenus, avec le Christ, les fils bien-aimés du Père : elle conduit à son règne et à sa gloire, comme les chante l’acclamation qui suit.
b- doxologie
« Car c’est à toi qu’appartiennent le règne, la puissance et la gloire pour les siècles des siècles. »
Cette «parole de gloire» (doxologie) est très ancienne. Dans certains manuscrits de l’évangile selon saint Matthieu, elle suit immédiatement le « Notre Père ». Les spécialistes la font remonter au IIe siècle ou même au Ier. On la trouve en tout cas, plusieurs fois reprise, dans le texte de la Didachè ou Enseignement du Seigneur aux nations, transmis par les douze Apôtres, qui date aussi du IIe, voire du Ier siècle. La Didachè transmet une prière «eucharistique », c’est-à-dire une prière d’action de grâce, dans le style des bénédictions juives pour les repas, mais toute référée au Christ et au sacrifice qu’il a institué ; elle représente peut-être une des toutes premières Prières eucharistiques. Voici comment elle s’achève : « Rassemble-la des quatre vents, cette Église sanctifiée, dans ton royaume que tu lui as préparé. Car à toi sont la puissance et la gloire dans les siècles ! Amen. »
Il est facile de le constater : cette formule ne fait que reprendre un certain nombre de doxologies qui émaillent l’Écriture. David, après avoir fait les préparatifs pour la construction du Temple, prononce cette bénédiction : « Béni sois-tu, Yahvé, Dieu d’Israël notre père, depuis toujours et à jamais ! A toi, Yahvé, la grandeur, la force, la splendeur, la durée et la gloire, car tout ce qui est au ciel et sur la terre est à toi. A toi, Yahvé, la royauté : tu es souverainement élevé au-dessus de tout » (1 Ch 29, 10-11). Les élus, dans le livre de l’Apocalypse, chantent à l’Agneau des hymnes semblables : « Digne est l’Agneau qui fut immolé de recevoir puissance, richesse, sagesse, force, honneur, gloire et louange » (5, 12) ; ou encore : « Nous te rendons grâce, ô Seigneur Dieu, ô Tout-puissant, toi ‘Qui-es et Qui-étais’, car tu as pris en main ton immense puissance et tu as établi ton règne » (11, 17).
La plupart des Églises de l’Orient et de la Réforme utilisent cette doxologie après le «Notre Père» dans leur liturgie. Il s’agit donc d’une prière judéo-chrétienne vénérable, qu’il faut aimer reprendre pour demander l’unité des enfants de Dieu dispersés (Jn 11, 52).
II- Le rite de la paix
1- Une prière adressée à Jésus
Le rite de la paix s’ouvre par une prière pour la paix et l’unité : « Seigneur Jésus Christ, tu as dit à tes Apôtres : ‘Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix’ ; ne regarde pas nos péchés mais la foi de ton Église ; pour que ta volonté s'accomplisse, donne-lui toujours cette paix, et conduis-la vers l'unité parfaite, toi qui vis et règnes pour les siècles des siècles. »
Avec celles qui précèdent immédiatement la communion, il s’agit de la seule prière ordinairement adressée à Jésus dans la célébration de la messe. Sauf de rares exceptions, en effet, les trois oraisons – qui sont la collecte, la prière sur les offrandes et la prière après la communion – sont formulées à l’adresse du Père, comme toute la Prière eucharistique.
Les prières faites à Jésus dont nous parlons, d’une grande densité théologique et spirituelle, sont toutes trois relativement tardives, puisqu’elles ne datent que du Moyen Age ; elles sont des prières de dévotion du prêtre avant la communion et sont dites par lui à voix basse. Le Missel de Paul VI a fait de la première une prière publique, prononcée à haute voix par le prêtre au nom de toute l’assemblée en vue du don de la paix et de l’unité, qui ne peut être attendu que du sacrifice rédempteur, car les fidèles s’y redisent tous pécheurs.
Cette façon de s’adresser à jésus témoigne de l’essor d’une piété subjective dès le haut Moyen Age. La grande tradition liturgique est objective, pleine de noblesse et de foi théologique, sobrement et fortement affirmée. Elle fait du Christ et de l’Église face au Père un unique priant, que le déroulement de la messe ne sépare pas : l’assemblée liturgique accède au Père par le Christ, avec le Christ et dans le Christ, comme l’a chanté la doxologie finale de la Prière eucharistique et comme l’a montré le chant du « Notre Père » par tous. 
Ici le prêtre — lui qui dans l’offrande du sacrifice de la messe est un autre Christ —, au moment de la communion, prend du recul par rapport au Christ, pour mieux le voir et lui dire son amour. Avec le prêtre, toute l’assemblée, qui est en marche vers le Père, fait une pause pour regarder le compagnon qu’ont reconnu les disciples d’Emmaüs et pour s’unir à lui.
L’Église prend son Seigneur par les sentiments, puisqu’elle lui rappelle ses propres paroles aux apôtres : « Seigneur Jésus Christ, tu as dit à tes apôtres : ‘Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix’ ». Il ne s’agit pas là de paroles banales, même si elles reprennent le «bonjour» quotidien de l’Orient ; le Seigneur a pris soin de le préciser : « Je vous laisse la paix, c’est ma paix que je vous donne ; je ne vous la donne pas comme le monde la donne » (Jn 14, 27).
2- La paix qui est demandée
« Vient ensuite le rite de la paix, où l'Église implore la paix et l'unité pour elle-même et pour toute la famille humaine et où les fidèles expriment leur communion dans l'Église et leur amour mutuel avant de communier au Sacrement. » (PGMR n° 82)
Pour les Orientaux, la paix est le condensé de tous les biens. Pour les chrétiens, elle est le don messianique par excellence. Jésus, par son Mystère pascal, « a fait la paix par le sang de sa Croix » (Col 1, 20), et la paix constitue son premier souhait, réitéré, à ses disciples au jour de Pâques (Jn 20, 19.21.26). Dès la naissance de Jésus, la paix se trouve chantée par les anges ; elle est le don par excellence de son Incarnation pour notre salut : « Gloire à Dieu au plus haut des cieux et sur la terre paix aux hommes, objets de sa complaisance » (Lc 2, 14).
Ici, plus que jamais, nous voyons que la paix est fondée sur le Christ : « 14 C’est lui, le Christ, qui est notre paix : des deux, le Juif et le païen, il a fait une seule réalité ; par sa chair crucifiée, il a détruit ce qui les séparait, le mur de la haine ; 15 il a supprimé les prescriptions juridiques de la loi de Moïse. Ainsi, à partir des deux, le Juif et le païen, il a voulu créer en lui un seul Homme nouveau en faisant la paix, 16 et réconcilier avec Dieu les uns et les autres en un seul corps par le moyen de la croix ; en sa personne, il a tué la haine. 17 Il est venu annoncer la bonne nouvelle de la paix, la paix pour vous qui étiez loin, la paix pour ceux qui étaient proches. » (Ep 2)
« Ne regarde pas nos péchés, mais la foi de ton Église ». Il y a un vrai bonheur à se reconnaître pécheur devant l’Agneau qui enlève le péché du monde : c’est l’humble tendresse du pauvre devant son Sauveur. « Ainsi apaiserons-nous devant lui notre coeur, si notre coeur venait à nous condamner, pour reprendre les paroles du disciple bien-aimé en sa première lettre, car Dieu est plus grand que notre coeur et il connaît tout » (1 Jn 3, 19-20).
Dans une très belle prière, le prêtre a demandé au Christ Jésus le don de sa paix. Il peut dès lors la souhaiter en son nom à toute l’assemblée : « Que la paix du Seigneur soit toujours avec vous ». Comme aux autres salutations du prêtre, les fidèles répondent : « Et avec votre esprit », avec cette densité de sens que nous avons dite à propos des rites initiaux de la messe.
3- Le baiser de paix
Vient alors, si cela paraît opportun, le baiser de paix, après l’invitation du diacre ou, à son défaut, du prêtre : « Frères (et sœurs), dans la charité du Christ, donnez-vous la paix », qui traduit la belle formule latine : « Offrez-vous la paix ». La Règle de saint Benoît donne une raison de la succession : prière pour la paix – geste de paix : « Lorsqu’un hôte aura été annoncé, le supérieur et les frères iront au devant de lui avec tout le dévouement de la charité. Ils commenceront par prier ensemble et ensuite ils se donneront le baiser de paix. Ce baiser de paix ne s’échangera qu’après une prière préalable, à cause des ruses du diable » (chap. 53, 3-5).
« En ce qui concerne le signe de paix à transmettre, son mode est à déterminer par les Conférences des Évêques, selon la mentalité, les us et coutumes des peuples. Il convient toutefois que chacun souhaite la paix de manière sobre et uniquement à ceux qui se trouvent le plus près. » (PGMR n° 82)
Le baiser de paix est un geste sacré, qui ne se réduit pas à une poignée de mains banalisée ni forcée. La rubrique du Missel porte : « Si on le juge bon, le diacre ou le prêtre dit encore : ‘Frères, dans la charité du Christ, donnez-vous la paix’, et tous échangent le signe de la paix et de la charité, selon les coutumes locales. » Pour que ce geste ait du sens, une éducation s’impose ainsi qu’une pratique : il serait maladroit d’en faire une contrainte, qui aurait l’effet contraire au but recherché. Il ne s’agit pas d’un bonjour de plus ou d’une poignée de mains supplémentaire ; il serait bon de trouver un geste spécifique, comme celui d’ouvrir les deux mains, pour qui reçoit la paix, et celui de les poser sur ces dernières pour qui la donne. Assurément, les proches peuvent s’embrasser, mais une certaine retenue reste de mise, qu’un juste sens du sacré saura inspirer.
La coutume du baiser chrétien est attestée à la fin des lettres de saint Paul : « Saluez-vous mutuellement d’un saint baiser », écrit-il aux Romains (16, 16 ; 1 Co 16, 20 ; 2 Co 13, 12 ; 1 Th 5, 26). Elle était liée à la manière qu’ont toujours eue les Orientaux de se saluer en se souhaitant la paix, mais l’Apôtre prend bien soin de qualifier le baiser de « saint ».
4- La place du baiser de paix dans la liturgie
Dans les assemblées liturgiques ce saint baiser devint un rite dont la place a pu varier dans la célébration de la messe. La plupart des liturgies le situent avant la préparation des dons, après la prière universelle, ce qui peut se comprendre en référence à la prescription du Seigneur dans l’Évangile : « Quand tu présentes ton offrande à l’autel, si là tu te souviens que ton frère a quelque chose contre toi, laisse là ton offrande, devant l’autel, et va d’abord te réconcilier avec ton frère ; puis, reviens, et alors présente ton offrande » (Mt 5, 23-24). Cependant à Rome, au Ve siècle, le rite a été déplacé après le Pater, qui n’a été introduit dans la messe – il convient de le rappeler – qu’à la fin du IVe siècle ; comme l’oraison dominicale demande au Père le pardon des péchés en lien avec la promesse de pardonner, ce transfert trouve sa justification. N’est-il pas très opportun que les fidèles échangent un signe de paix au moment ils vont recevoir la communion eucharistique ?
Benoît XVI avait demandé dans l’exhortation apostolique Sacramentum caritatis « d’étudier la possibilité de placer le geste de paix à un autre moment, par exemple avant la présentation des dons à l’autel ». En effet, dans son livre de 2001 L’esprit de la liturgie, Joseph Ratzinger regrettait que « l’échange du signe de paix génère une certaine agitation parmi les fidèles ». 
La Congrégation pour le culte divin et la discipline des sacrements a consulté les conférences épiscopales du monde entier sur le sujet qui, à une large majorité, ont souhaité que le geste de paix ne soit pas déplacé un autre moment de la messe. 
Dans une circulaire du 8 juin 2014, la Congrégation pour le culte divin a pris quelques dispositions en vue « d’une meilleure expression du signe de la paix et pour en modérer les excès ». Elle rappelle d’abord que le geste de paix n’est pas « mécanique » et que le célébrant peut tout à fait se dispenser d’inviter les fidèles à échanger la paix.
Plus profondément, elle insiste sur le sens profond du geste de paix par lequel l’Église « implore la paix et l’unité pour elle-même et toute la famille humaine et par lequel les fidèles expriment leur communion ecclésiale et leur charité mutuelle ». En clair : il ne s’agit pas de se dire bonjour mais de manifester que « Christ est notre paix, la paix divine ».
III- Fraction – Immixtion – Agneau
1- La fraction du pain
a- L’un des plus anciens noms de l’Eucharistie
La fraction est un rite tellement important de l’Eucharistie qu’il la désigne tout entière dans les Actes des apôtres. Au début des Actes des apôtres, saint Luc condense la vie des premiers chrétiens en deux lignes : « Ils se montraient assidus à l’enseignement des apôtres, fidèles à la communion fraternelle, à la fraction du pain et aux prières » (2, 42).
Au soir de la Résurrection, les disciples d’Emmaüs reconnaissent Jésus « à la fraction du pain » (Lc 24, 35). 
Dans la liturgie papale des VIIe et VIIIe siècles, le rite était solennisé : le pape, avec les évêques et les prêtres concélébrants, rompaient les pains fermentés de l’époque – apportés par les fidèles à l’offertoire –, que les acolytes leur présentaient dans des sacs de lin. Tout le monde communiait des fragments de ces pains effectivement rompus.
Quand l’Église latine fixa au XIe siècle son usage de célébrer l’Eucharistie avec du pain azyme, ainsi que le Christ, semble-t-il, l’avait fait à la dernière Cène et pour des raisons symboliques énoncées par saint Paul (1 Co 5, 6-8), le geste de la fraction a perdu de sa visibilité, puisque les «hosties» étaient plates et fines : seule celle du célébrant était rompue ; les fidèles communiaient à de petites «hosties» préalablement découpées, de plus en plus en dehors de la messe, malheureusement.
La restauration liturgique de Vatican II a voulu que le rite de la fraction retrouve sa signification. Voici ce que prévoit le Missel de Paul VI : « La vérité du signe demande que la matière de la célébration eucharistique apparaisse vraiment comme une nourriture. Il convient donc que le pain eucharistique, tout en étant azyme et confectionné selon la forme traditionnelle, soit tel que le prêtre, à la messe célébrée avec peuple, puisse vraiment rompre l’hostie en plusieurs morceaux, et distribuer ceux-ci à quelques fidèles au moins. Cependant, on n’exclut aucunement les petites hosties quand le nombre des communiants et d’autres motifs pastoraux exigent leur emploi. » (PGMR, n° 283)
b- Partage
Rompre le pain est un geste de convivialité : geste pratique qui devient le symbole d’un partage fraternel capable d’exprimer et de nourrir une communion. Ceux qui mangent le même pain sont «compains », ce qui montre la profondeur originelle du mot très usité de « copain ». Le rituel juif des repas prévoyait que le président, après avoir prononcé la bénédiction, rompe le pain pour le distribuer aux convives.
Jésus a fait ce geste lors des deux multiplications des pains (Mt 14, 19 ; 15, 36) et surtout au moment de l’Institution de l’Eucharistie (Lc 22, 19). 
c- Unité
Saint Paul, qui a donné dans sa première lettre aux Corinthiens le plus ancien témoignage écrit sur l’Eucharistie (11, 23-27), pose à ses destinataires cette question : « Le pain que nous rompons, n’est-il pas communion au corps du Christ ? Parce qu’il n’y a qu’un pain, à plusieurs nous ne sommes qu’un corps, car tous nous participons à ce pain unique » (10, 16-17).
« Le geste de la fraction, accompli par le Christ à la dernière Cène, et qui donna son nom à toute l'action eucharistique à l'âge apostolique, signifie que les nombreux fidèles, dans la communion à l'unique Pain de vie, qui est le Christ mort et ressuscité pour le salut du monde, deviennent un seul corps (1 Co 10, 17). » (PGMR n° 83)
« Le geste de la fraction du pain, qui désignait à lui seul l’Eucharistie à l’âge apostolique, manifestera plus ouvertement la valeur et l’importance du signe de l’unité de tous en un seul pain, et du signe de la charité, du fait qu’un seul pain est partagé entre frères » (PGMR, n° 283).
Il convient de noter que la concélébration rend la fraction plus nécessaire et plus visible : l’unité du sacrifice eucharistique et l’unité du sacerdoce sont signifiées et réalisées par l’unique pain offert et partagé par tous les prêtres concélébrants.
2- L’immixtion
Le rite de l’immixtion trouve place après la fraction du pain eucharistique. Le prêtre laisse tomber dans le calice un fragment de pain consacré en prononçant la formule suivante : « Que le corps et le sang de Jésus Christ, réunis dans cette coupe, nourrissent en nous la vie éternelle ».
a- signe d’unité
« Le prêtre rompt le Pain et laisse tomber dans le calice un fragment de l'Hostie, pour signifier l'unité du Corps et du Sang du Christ dans l'oeuvre du salut, c'est-à-dire le Corps de Jésus Christ vivant et glorieux. » (PGMR n° 83)
Ce rite est très ancien : on le pratique dans toutes les liturgies. Il est sans doute lié à la coutume de porter aux autres Églises, en signe de communion, un fragment eucharistique. Le pape à Rome ou les évêques en leurs cathédrales envoyaient un acolyte porter aux églises voisines un morceau de pain consacré, que le prêtre mettait dans le calice au moment du rite de la paix.
Il semble qu’à l’origine, l’immixtion ait eu un sens voisin de celui de la fraction : l’acte liturgique par excellence est la messe célébrée par l’évêque en sa cathédrale, entouré de ses prêtres qui concélèbrent avec lui, et de tout son peuple ; une telle célébration est « typique ». Il est clair que cet acte solennel et complet n’est possible que rarement. Les chrétiens des premiers âges avaient un sens très vif de l’Eucharistie comme « sacrement de l’unité ». La mention du pape et de l’évêque dans la Prière eucharistique montre déjà que toute messe doit être célébrée en leur communion ; le rite de l’immixtion introduisait dans la célébration présidée par un prêtre la référence concrète à l’Eucharistie du pape ou de l’évêque, sous la forme d’une parcelle consacrée, appelée fermentum (« ferment »), pour signifier que l’Eucharistie épiscopale est comme un levain qui fait lever toute l’Église.
Parfois aussi, on trempait dans le calice les pains consacrés lors de messes précédentes : le but pratique était de les ramollir ; le geste manifestait encore l’unité du sacrifice eucharistique, non plus dans l’espace comme précédemment, mais dans le temps.
b- évocation de la résurrection
La séparation du corps et du sang eucharistiques signifie et actualise, de manière non sanglante, l’unique sacrifice du Calvaire : Jésus glorieux, qui est rendu présent sur l’autel, s’y trouve, sacramentellement, dans un état de victime, puisque son corps et son sang se trouvent séparés (ce qui est essentiel au sacrifice de la messe). Le geste de l’immixtion (mot qui vient du latin «action de mêler, de mélanger», de immiscere : « mêler à » ; on dit aussi commixtion, de commiscere : «mêler dans ») pourrait évoquer la Résurrection qui a réuni à jamais, pour la vie éternelle, l’âme et le corps du Christ.
3- L’Agnus Dei
« L'invocation Agnus Dei est habituellement chantée par la schola ou le chantre, et le peuple y répond, ou bien elle est dite à haute voix. Cette invocation accompagne la fraction du pain et peut donc être répétée autant de fois qu'il est nécessaire jusqu'à ce que le rite soit achevé. La dernière fois, elle est conclue par les mots : donna nobis pacem. » (PGMR n° 83)
Il convient de remarquer que l’on ne dit plus, comme naguère, aux messes des défunts : « donne-leur le repos » (« donne-leur le repos éternel » la troisième fois) ; à toutes les messes, on garde la formulation commune.
a- L’Agneau dans la Bible
Le thème de l’agneau traverse la Bible entière, depuis le sacrifice d’Abel qui offrait à Dieu des premiers-nés de son troupeau (Gn 4, 4) jusqu’aux 28 mentions du Christ comme Agneau dans l’Apocalypse. Deux textes majeurs sont à relever dans l’Ancien Testament.
D’abord celui du livre de l’Exode au chapitre 12, lu chaque année en première lecture au cours de la messe du Jeudi saint : c’est la prescription du sacrifice de l’agneau pascal, prélude à la sortie d’Égypte, sacrifice qui sera célébré chaque année comme mémorial des hauts faits de Dieu pour son Peuple (Ex 12, 1-14).
Ensuite le chant du Serviteur souffrant dans le livre du prophète Isaïe, lu au tout début de la célébration de l’après-midi le Vendredi saint : « Tous, comme des moutons, nous étions errants, chacun suivant son propre chemin, et le Seigneur a fait retomber sur lui nos fautes à tous. Maltraité, il s’humiliait, il n’ouvrait pas la bouche, comme l’agneau qui se laisse mener à l’abattoir, comme devant les tondeurs une brebis muette, il n’ouvrait pas la bouche » (53, 6-7).
A l’aurore de l’Évangile, quand Jean Baptiste présente Jésus « aux deux disciples », que nous savons être André et Jean, il le fait en ces termes : « Voici l’Agneau de Dieu » (Jn 1, 36), ce qui, pour les Juifs, ne pouvait manquer d’évoquer les deux textes rappelés ci-dessus. Le Messie attendu est donc lui-même la victime volontaire du sacrifice rédempteur (cf. Mt 20, 28). Au moment de la dernière Cène, Jésus a pu expliquer à ses apôtres que l’anticipation sacramentelle de ce sacrifice dans l’Eucharistie qu’il instituait « récapitulait » à la fois le rite expiatoire de l’agneau pascal et l’offrande aimante du Serviteur de Yahvé.
Dans l’Apocalypse, la liturgie du ciel est centrée sur l’Agneau vainqueur : « Alors je vis, debout entre le trône aux quatre Vivants et les Vieillards, un Agneau, comme égorgé », à qui est chanté ce cantique nouveau : « Tu es digne de prendre le livre et d’en ouvrir les sceaux, car tu fus égorgé et tu rachetas pour Dieu, au prix de ton sang, des hommes de toute race, langue, peuple et nation ; tu as fait d’eux pour notre Dieu une Royauté de prêtres régnant sur la terre » (5, 6.9-10 ; cf. 7, 9-10.14.17). La destinée des élus est de « suivre l’Agneau partout où il va » (14, 4), invités qu’ils sont à ses noces éternelles (19, 9).
Les sacrements, et singulièrement l’Eucharistie, sont des canaux reliés au fleuve de Vie — l’Esprit Saint — qui jaillit du trône de Dieu et de l’Agneau (22, 1).
b- Un écho au Gloria
Le chant à l’Agneau de Dieu a été introduit dans la messe romaine à la fin du VIIIe siècle par le pape syrien Serge Ier. Il faut noter que cette invocation au Verbe de Dieu Rédempteur se trouve en toutes lettres dans l’« hymne angélique » du Gloria de la messe, qui remonte au moins au IVe siècle et fut adopté à Rome à partir du VI° siècle : « Seigneur Dieu, Agneau de Dieu, le Fils du Père ; toi qui enlèves le péché du monde, prends pitié de nous ». L’Agnus Dei condense la formule en ces termes : « Agneau de Dieu, qui enlèves le péché du monde, prends pitié de nous ». Il est donc probable que l’Agnus est lié au Gloria. 
L’un et l’autre font de la messe entière un hommage à cet « Agneau immolé depuis l’origine du monde », comme traduit la Vulgate dans le livre de l’Apocalypse (13, 8).
En chantant l’Agnus Dei, nous sommes au coeur du Mystère pascal, communiant à l’action de grâce des élus. Dans le Chant grégorien comme dans la tradition polyphonique et dans les «Messes» baroques, classiques ou contemporaines, l’Agnus Dei est une pièce chargée d’émotion contenue et d’humilité aimante ; les compositeurs l’ont toujours soignée, pour exprimer la tendresse des pécheurs envers leur Sauveur.
IV- La communion
1- La prière du prêtre avant la communion
« Par une prière à voix basse, le prêtre se prépare à recevoir fructueusement le Corps et le Sang du Christ. Les fidèles font de même par une prière silencieuse. » (PGMR n° 84)
La fraction faite et achevé le chant de l’Agnus. Dei, le prêtre se recueille un moment avant de communier. Deux prières lui sont proposées, au choix, pour cela. Il les prononce à voix basse, pendant que les fidèles se préparent en silence à recevoir leur Seigneur. 
Nous avons remarqué plus haut que trois prières de dévotion, datant du Moyen Age, s’adressent directement au Christ dans l’ordinaire de la messe, alors que pratiquement toutes les autres prières vont au Père. Elles se situent toutes les trois au moment de la communion : nous avons déjà parlé de la prière pour la paix, qui suit l’acclamation située après l’embolisme du Pater ; les deux autres sont celles qui nous occupent présentement.
a- La première formule
« Seigneur Jésus-Christ, Fils du Dieu vivant, selon la volonté du Père et avec la puissance du Saint-Esprit, tu as donné, par ta mort, la vie au monde ; que ton Corps et ton Sang très saints me délivrent de mes péchés et de tout mal ; fais que je demeure fidèle à tes commandements et que jamais je ne sois séparé de toi. »
- Cette première formule remonte au IXe siècle. Elle commence par l’invocation : « Seigneur Jésus Christ, Fils du Dieu vivant », qui est la reprise de la confession de foi de saint Pierre à Césarée (Mt 16, 16). Avant de consommer le pain vivant, le prêtre redit avec le chef des apôtres sa foi dans la divinité de Jésus ; cette confession est trinitaire, puisque la mort rédemptrice du Christ est présentée dans le contexte complet de la mission du Père et de la « coopération » du Saint-Esprit.
- La « volonté du Père », passant par ses souffrances et sa mort, est clairement annoncée par Jésus après la confession de Pierre, quand ce dernier refuse de le suivre sur cette voie, ce qui lui attire la réponse que l’on sait : « Tes pensées ne sont pas celles de Dieu, mais celles des hommes ! » (Mt 16, 23). Le Christ a manifesté sa soumission aimante à cette volonté du Père lors de l’agonie au Jardin des oliviers : « Abba, Père ! tout t’est possible : éloigne de moi cette coupe ; pourtant, pas ce que je veux, mais ce que tu veux ! » (Mc 14, 36 ; cf. Jn 12, 27 ; He 5, 7-8).
- L’épître aux Hébreux, en son chapitre central, exprime la pointe de tout le mystère rédempteur par cette phrase : « Si du sang de boucs et de jeunes taureaux et de la cendre de génisse, dont on asperge ceux qui sont souillés, les sanctifient en leur procurant la pureté de la chair, combien plus le sang du Christ, qui par un esprit éternel s’est offert lui-même sans tache à Dieu, purifiera-t-il notre conscience des œuvres mortes pour que nous rendions un culte au Dieu vivant » (9, 13-14). N’est-ce pas la meilleure illustration de la « coopération du Saint-Esprit » dans l’oeuvre de la Rédemption, qu’exprime le texte latin, un peu dilué dans la traduction : « avec la puissance du Saint-Esprit » ?
- Nous venons de le lire : le sang du Christ seul purifie véritablement ; aussi le prêtre peut-il continuer : « que ton corps et ton sang très saints me délivrent de mes péchés et de tout mal. »
- La communion eucharistique n’a pas seulement pour effet de nous libérer du mal et du péché, comme le demande la fin du Pater, mais surtout de nous faire pratiquer les commandements du Seigneur et ainsi de nous unir à lui, selon sa parole du discours après la Cène : « Si vous gardez mes commandements, vous demeurerez en mon amour, comme moi j’ai gardé les commandements de mon Père et je demeure en son amour » (Jn 15, 10). « Fais que je demeure fidèle à tes commandements et que je ne sois jamais séparé de toi », conclut en écho la prière.
Le verbe latin qui exprime cette union permanente avec le Christ est inhaerere. La racine haerere dit l’acte d’être attaché, fixé, accroché, enraciné — c’est aussi le sens de l’amen hébreu — et ses dérivés français, tels « inhérent », «cohérent », « adhérent », répercutent la réalité de notre être «rivé» au Christ, pour n’être jamais séparé de lui (cf. Mt 25, 32-33).
En redisant cette très belle prière avec le prêtre, nous faisons nôtre la finale du Psaume 72 : « Ma chair et mon coeur sont consumés : roc de mon coeur, ma part, Dieu à jamais ! »
b- La seconde formule
« Seigneur Jésus-Christ, que cette communion à ton corps et à ton sang n’entraîne pour moi ni jugement ni condamnation ; mais que, par ta bonté, elle soutienne mon esprit et mon corps et me donne la guérison. »
La seconde prière que le prêtre peut utiliser pour se préparer à consommer le corps et le sang du Christ exprime à la fois son indignité et son besoin.
Comme l’avait bien compris sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, les hosties ne sont pas faites pour rester dans le ciboire, mais pour être consommées. Le Christ n’a-t-il pas dit à ses apôtres : « Prenez et mangez : Ceci est mon corps » ? Mais qui pourrait se déclarer digne de recevoir son Seigneur dans une telle intimité ? Jésus est le Sauveur : il n’est pas « venu appeler les justes, mais les pécheurs » (Mt 9, 13). L’Eucharistie n’est pas une récompense réservée aux parfaits, mais un aliment et un remède à ceux qui « ont faim et soif de la justice » (Mt 5, 6). 
Comme nous le verrons un peu plus loin, il est nécessaire de se confesser avant de s’approcher de la «sainte» table, quand on a sur la conscience une faute grave. 
2-  « Voici l’Agneau de Dieu » - les dispositions pour recevoir la communion
« Puis, le prêtre montre aux fidèles le Pain eucharistique, au dessus de la patène ou au dessus du calice, et les invite au banquet du Christ ; puis, en même temps que les fidèles, il fait un acte d'humilité, en reprenant les paroles évangéliques indiquées. » (PGMR n° 84)
« Voici l’Agneau de Dieu, voici celui qui enlève les péchés du monde. Heureux les invités au repas des noces de l’Agneau ! »
a- génuflexion
Quand le prêtre a récité à voix basse la prière de préparation à la communion, il fait une génuflexion. La réforme liturgique a notablement diminué le nombre des génuflexions, ce qui donne tout leur sens à celles qui ont été maintenues : après chacune des consécrations et avant la communion. Le prêtre, avant de communier au corps et au sang du Christ, l’adore comme son Seigneur et comme son Dieu (cf. Jn 20, 28). Il prend ensuite l’hostie, la tient élevée au-dessus de la patène et invite les fidèles au banquet eucharistique en les engageant à faire avec lui un acte d’humilité. Il convient de commenter brièvement les formules qui accompagnent ce rite.
b- Voici l’Agneau de Dieu !
Notre liturgie romaine commence par montrer l’Agneau de Dieu, avant d’inviter les fidèles au festin de ses noces. Les paroles : « Voici l’Agneau de Dieu, qui enlève le péché du monde » reprennent celles de Jean Baptiste au Jourdain, chantées au Gloria et à l’Agnus Dei (Jn 1, 29.36). Par le sacrifice eucharistique, l’Agneau pascal vient de renouveler son unique oblation du Calvaire pour que nous soient appliqués les mérites de sa passion, de sa mort, de sa résurrection et de son ascension. Par le sacrement de son sacrifice rédempteur, institué à la dernière cène, les fidèles sont assurés de recevoir le pardon qui leur ouvre les portes du festin messianique dans le Royaume, dont l’Eucharistie est l’anticipation.
Rachetés par le sang de l’Agneau, ils sont conviés « au festin de noces de l’Agneau », formule qui se trouve littéralement dans le livre de l’Apocalypse : « Soyons dans l’allégresse et dans la joie, rendons gloire à Dieu, car voici les noces de l’Agneau, et son épouse s’est faite belle. Puis il me dit : ‘Écris : Heureux les gens invités au festin de noce de l’Agneau. Ces paroles de Dieu, ajouta-t-il, sont vraies’ » (19, 7.9).
c- je ne suis pas digne de te recevoir
« Seigneur, je ne suis pas digne de te recevoir ; mais dis seulement une parole et je serai guéri. » (Mt 8, 8).
Il reste aux invités à se reconnaître pécheurs, dans l’humble assurance d’être pardonnés. L’acte de foi et d’humilité du centurion loué par Jésus est la formule qui est toujours d’actualité pour chacun de nous ; elle trouve tout son sens au moment où nous nous préparons à recevoir le corps du Christ.
Avant de consommer «avec respect» (reverenter) le corps du Christ, le prêtre dit tout bas : « Que le corps du Christ me garde pour la vie éternelle ». De même, avant de boire au calice, il dit : « Que le sang du Christ me garde pour la vie éternelle ».
Il est nécessaire que le prêtre communie le premier, et sous les deux espèces, pour que la célébration eucharistique soit achevée : le sacrifice est offert en vue de la communion. Il n’est pas pensable qu’un prêtre ne communie pas au sacrifice qu’il vient d’offrir. Même si – ce qu’à Dieu ne plaise ! – le prêtre était en état de péché mortel, il pourrait célébrer la messe pour le bien de l’assemblée à laquelle il la doit et donc communier sans nouvelle faute, à condition « de faire un acte de contrition parfaite, qui inclut la résolution de se confesser au plus tôt » (CIC, can. 916).
d- L’état de grâce
Les liturgies orientales utilisent l’invitation : Sancta sanctis (ta agia lois agiois en grec), que les Constitutions apostoliques (fin du IVe siècle) présentent de la façon suivante : « Que le diacre dise : ‘Soyons attentifs !’ et que l’évêque s’adresse ainsi au peuple : ‘Les choses saintes aux saints !’ et que le peuple réponde : ‘Un seul Saint, un seul Seigneur, Jésus Christ, à la gloire de Dieu le Père’ » (VIII, 13, 11-13).
Les derniers siècles, marqués par le jansénisme et ses prolongements, ont, jusqu’au début du nôtre, fort limité la participation à la table eucharistique, sous le faux prétexte de notre réelle indignité. Cependant nous sommes moins menacés, à l’heure actuelle, par des persistances jansénistes que par un affaiblissement grave du sens du péché. Autrefois, on ne communiait qu’exceptionnellement ; aujourd’hui, tout le monde communie tout le temps, par l’effet d’un comportement de type grégaire et par une banalisation du réalisme eucharistique. Il convient de remarquer que pour se nourrir, il faut être vivant : toute faute grave (mortelle) dont on peut avoir conscience empêche de recevoir la communion.
Naguère déjà, saint Paul avait mis en garde les Corinthiens à ce sujet : « Quiconque mange le pain ou boit la coupe du Seigneur indignement aura à répondre du corps et du sang du Seigneur. Que chacun s’éprouve soi-même, et qu’ainsi il mange de ce pain et boive de cette coupe ; car celui qui mange et boit, mange et boit sa propre condamnation, s’il ne discerne pas le corps du Seigneur » (1 Co 11, 27-29). C’est pourquoi le prêtre demande : « Que cette communion n’entraîne pour moi ni jugement ni condamnation ».
Il faut même ajouter que la communion fréquente appelle la confession elle aussi réitérée, qui est une école incomparable pour la docilité à l’Esprit Saint, fruit dernier de tous les sacrements, lui qui nous apprend peu à peu le renoncement à tout péché et qui nous conduit à l’union continuelle au Christ, malgré nos faiblesses sans cesse désavouées. Redisons avec le prêtre de toute notre foi : Que cette communion « soutienne mon esprit et mon corps et me donne la guérison ».
e- Le jeûne eucharistique (dans le sens de s’abstenir de nourriture)
Saint Pie X a réinstauré en 1905 la pratique de la communion fréquente (il convient de rappeler ici les conditions actuelles du jeûne eucharistique : « Qui va recevoir la très sainte Eucharistie s’abstiendra, au moins une heure avant la communion, de prendre tout aliment et boisson, à l’exception seulement de l’eau et des médicaments », Code de Droit canonique, can. 919, 1). 
f- La fréquence de la communion
Le minimum vital est la communion annuelle, selon cette prescription du Code de Droit canonique : « Tout fidèle, après avoir été initié à la très sainte Eucharistie, est tenu par l’obligation de recevoir la sainte communion au moins une fois l’an. » (can. 920).
La participation complète à la célébration eucharistique implique la communion. Étant donné que les fidèles sont tenus de participer à la messe au moins chaque dimanche, c’est donc chaque dimanche qu’ils sont invités, s’ils ont les dispositions requises, à communier. 
L’Église engage ainsi tous les catholiques à communier fréquemment, et dans la mesure du possible tous les jours. Telle est la recommandation qui est faite aux religieux : ils « participeront chaque jour, autant qu’ils le peuvent, au sacrifice eucharistique, recevront le corps du Christ et adoreront le Seigneur lui-même présent dans le Saint-Sacrement » (can. 663, 2).
Un fidèle « qui a déjà reçu la très sainte Eucharistie peut la recevoir à nouveau le même jour, mais seulement lors d’une célébration eucharistique à laquelle il participe » (canon 917) 
Pour des raisons semblables, « il n’est pas permis à un prêtre de célébrer plus d’une fois par jour, sauf dans les cas où, selon le droit, il est permis de célébrer ou de concélébrer plus d’une fois l’Eucharistie le même jour (par exemple aux trois messes de la Nativité du Seigneur ou aux trois messes des défunts le 2 novembre). S’il y a pénurie de prêtres, l’Ordinaire du lieu peut permettre, pour une juste cause, que les prêtres célèbrent deux fois par jour et même, lorsque la nécessité pastorale l’exige, trois fois les dimanches et les jours de fêtes d’obligation » (can. 905).
g- Le jeûne eucharistique (dans le sens de s’abstenir de recevoir l’eucharistie) et communion spirituelle
Dans le cas où on a sur la conscience une faute grave, le «jeûne eucharistique» s’impose : il est capable de renouveler le désir authentique de l’union au Christ, dont la condition préalable est le renoncement à toute faute grave qui nous sépare de lui, et la confession qu’on doit en faire. En effet, affirme Jésus dans le discours sur le pain de vie : « Qui mange ma chair et boit mon sang demeure en moi et moi en lui » (Jn 6, 56).
Il n’est pas inutile de rappeler que le fait d’assister à la messe dominicale fait partie des cinq commandements de l’Église, moyens vitaux pour demeurer dans l’amour du Christ. C’est même le premier (CEC §2042) ! 
Au moment du Covid en particulier ont été proposés des actes de communion spirituelle. En voici un extrait : « Seigneur Jésus, je crois fermement que Tu es présent dans le Saint Sacrement de l’Eucharistie. Je T’aime plus que tout et je Te désire de toute mon âme. ‘Après toi languit ma chair comme une terre assoiffée’ (psaume 62). Je voudrais Te recevoir aujourd’hui avec tout l’amour de la Vierge Marie, avec la joie et la ferveur des saints. Puisque je suis empêché de Te recevoir sacramentellement [les raisons peuvent être diverses : péché grave, situation morale contraire à l’enseignement de l’Église mais aussi impossibilité matérielle], viens au moins spirituellement visiter mon âme. … Que ce jeûne sacramentel creuse toujours davantage ma faim de Te recevoir réellement et substantiellement avec Ton corps, Ton sang, Ton âme et Ta divinité lorsque les circonstances me le permettront. Et d’ici là, Seigneur Jésus, viens nous visiter spirituellement par Ta grâce pour nous fortifier dans nos épreuves. Maranatha, viens Seigneur Jésus. » (Mgr Centène)
3- La communion avec les défunts et les absents
a- Avec les défunts 
La mort d’une personne proche est souvent un coup très dur, tant le vide qu’elle laisse dans nos vies est immense. Mais l’absence physique, aussi difficile soit-elle, ne signifie pas que tout est fini. Et l’Eucharistie peut être dans ces moments de deuil une grande source d’espérance. Le catéchisme de l’Église catholique nous explique pourquoi on appelle la célébration de l’Eucharistie « sainte communion » : « Communion », parce que c’est par ce sacrement que nous nous unissons au Christ qui nous rend participants de son Corps et de son Sang pour former un seul corps (CEC n°1331). « Ceux qui meurent dans la grâce […] vivent pour toujours avec le Christ » (CEC n°1023). Ainsi notre proximité avec le Christ dans l’Eucharistie devient une proximité avec les défunts. En communiant au corps du Christ à la messe, nous nous unissons à Lui, et par ce biais, nous entrons en communion avec tous ceux qui sont également unis à Lui, à savoir tous les saints du Ciel (non pas uniquement ceux qui ont été canonisés, mais tous les défunts qui ont été purifiés par l’amour du Christ).
Voilà ce que qu’écrivait Thérèse de Lisieux à propos de sa première communion et de l’absence de sa mère décédée quelques années plus tôt : « Oh ! non, l’absence de maman ne me faisait pas de peine le jour de ma première communion, le ciel n’était-il pas dans mon âme, et maman n’y avait-elle pas pris place depuis longtemps ? Ainsi, en recevant la visite de Jésus, je recevais aussi celle de ma mère chérie qui me bénissait, se réjouissant de mon bonheur » (Manuscrit A 35).
b- Avec les absents
Un chrétien ne communie jamais isolément. Il contribue à bâtir, par l’Eucharistie, l’unité des croyants. Il nous est également loisible, à la messe, de prendre spirituellement avec nous les êtres que nous affectionnions mais qui ne fréquentent pas l’Église ou qui ne croient pas. 
En demeurant en nous sacramentellement, le Christ nous unit, en lui, les uns avec les autres.
D’un côté, recevoir le corps eucharistique du Seigneur est l’acte le plus personnel que l’on puisse poser parce que, par lui, nous demeurons en Jésus et Jésus demeure en nous ! 
D’un autre côté, la finalité principale de l’Eucharistie consiste à bâtir l’Église de manière à ce que tous les hommes ne fassent plus qu’un entre eux et un en Dieu, Père, Fils et Esprit Saint. Voilà pourquoi le chrétien ne communie jamais isolément.
4-La distribution de la communion
a- Les fidèles reçoivent la communion
Quand le prêtre a communié, il va distribuer aux fidèles le corps du Christ (éventuellement aussi son sang). 
Le prêtre ne « reçoit » pas l’Eucharistie, pas même d’un évêque : lors d’une messe concélébrée, les prêtres concélébrants prennent l’hostie à l’autel ou dans la patène que l’on fait circuler ; le prêtre qui, éventuellement, passe parmi eux avec la patène et avec le calice – a fortiori le diacre – n’a pas à leur dire : « Le corps du Christ » ou « Le sang du Christ ». Ils se servent « de plein droit », eux qui ont pouvoir sur le corps sacramentel du Seigneur.
Le Code de Droit canonique, promulgué en 1983, précise : « Les ministres ordinaires de la sainte communion sont l’évêque, le prêtre et le diacre » (can. 910, 1) ; il leur revient, aux uns ou aux autres, ou bien ensemble, de distribuer la communion. « Les ministres extraordinaires de la sainte communion sont l’acolyte, continue le même canon (910, 2), et tout autre fidèle député selon les dispositions du canon 230, 3 » ainsi libellé : « Là où le besoin de l’Église le demande par défaut de ministres, les laïcs peuvent aussi, même s’ils ne sont ni lecteurs, ni acolytes, suppléer à certaines de leurs fonctions, à savoir exercer le ministère de la parole, présider les prières liturgiques, conférer le baptême et distribuer la sainte communion, selon les dispositions du droit ».
L’acolyte est ce ministre institué pour assister l’évêque, le prêtre et le diacre dans le service de la prière et de l’Eucharistie. La prière de son institution se termine par cette formule : « Qu’il sache animer la prière dans l’assemblée et qu’il soit fidèle à distribuer le pain de vie, pour que s’édifie ton Eglise ».
La distribution de la communion par les laïcs n’est pas un droit, mais une fonction de suppléance qui cesse naturellement quand sont présents en nombre suffisant les ministres ordinaires (évêque, prêtre, diacre). 
b- La communion sous les deux espèces
« Il est très souhaitable que les fidèles, comme le prêtre est tenu de le faire lui-même, reçoivent le Corps du Seigneur avec des Hosties consacrées à cette même Messe et, dans les cas prévus (cf. n. 283), qu'ils participent au Calice afin que, même par ses signes, la communion apparaisse mieux comme une participation au sacrifice actuellement célébré. » (PGMR n° 85)
Il est sûr que le même Seigneur est reçu quand on communie avec des hosties consacrées antérieurement et conservées au tabernacle, mais il vaut mieux, dans toute la mesure du possible, que les fidèles reçoivent le Christ par des pains eucharistiques venant d’être transsubstanciés en son corps. Le lien étroit qui existe entre le sacrifice et la communion eucharistiques est mieux marqué de la sorte. C’est ainsi qu’il est nécessaire, au moins pour le prêtre, de communier au corps et au sang du Christ qu’il vient de consacrer. De même, le prêtre concélébrant la messe doit communier sous les deux espèces. 
En soi, la communion sous les deux espèces qui viennent d’être consacrées est, pour tous les fidèles, le mode le plus significatif de communier au sacrifice eucharistique, puisque, précisément, la séparation des espèces constitue le sacrifice : le corps du Christ (actuellement glorieux) d’un côté, et son sang de l’autre, signifiant et réalisant sacramentellement, de façon non sanglante, le sacrifice sanglant du Calvaire qui reste unique. En effet, pour toute personne humaine, la séparation effective du corps et du sang signifie et réalise la mort.
Le Christ n’a-t-il pas dit en consacrant le pain en son corps : « Prenez et mangez-en tous ! » ; puis, en consacrant le vin en son sang : « Prenez et buvez-en tous ! » ? 
La Présentation générale du Missel romain donne les précisions suivantes : « La sainte communion réalise plus pleinement sa forme de signe lorsqu’elle se fait sous les deux espèces. Car, sous cette forme, le signe du banquet eucharistique est mis plus pleinement en lumière, et on exprime plus clairement la volonté divine d’accomplir la nouvelle et éternelle alliance dans le sang du Seigneur ; on montre aussi plus clairement la relation entre le banquet eucharistique et le banquet eschatologique dans le royaume du Père.
« On avertira les fidèles de ce que la foi catholique nous enseigne : que même sous une seule des deux espèces on reçoit le Christ tout entier, sans aucun manque, et le sacrement dans toute sa vérité ; par suite, en ce qui regarde les fruits de la communion, ceux qui reçoivent une seule espèce ne sont frustrés d’aucune grâce nécessaire au salut.
« Ils enseigneront en outre que l’Église a autorité sur la dispensation des sacrements, du moment que l’essentiel est sauvegardé : elle peut décider et modifier ce qu’elle juge le plus avantageux pour la vénération qu’on leur doit ou pour l’utilité de ceux qui les reçoivent, en raison de la diversité des choses, des époques et des lieux. » (n° 240-241)
Conformément au souhait du Concile, le Siège apostolique a précisé les cas où la communion sous les deux espèces est non seulement possible, mais recommandée. On les trouve énumérés dans la Présentation générale du Missel romain sous quatorze alinéas. Il s’agit, en général, de toutes les grandes célébrations de sacrements ou de sacramentaux qui concernent des adultes : sont invités à communier au calice au cours de la messe le nouveau baptisé, le nouveau confirmé, les époux qui viennent de se donner l’un à l’autre dans le mariage (et au jour de leur jubilé), les diacres après leur ordination, l’abbesse après sa bénédiction, la vierge consacrée, les nouveaux profès, leurs parents et leurs proches, à la messe de profession temporaire ou perpétuelle (ou jubilaire), les ministres institués et ceux qui reçoivent une mission d’Église dans une célébration eucharistique.
c- Communion dans la bouche ou communion dans la main ?
La communion sous l’espèce du seul pain est la plus habituellement proposée aux fidèles. La loi générale dans l’Église, en ce qui les concerne, est de recevoir la communion dans la bouche. Lorsque l’hostie est déposée dans la main des fidèles, il faut veiller aux points suivants :
c1- La communion dans la main doit manifester, autant que la communion reçue dans la bouche, le respect envers la présence réelle du Christ dans l’Eucharistie. C’est pourquoi on insistera, comme le faisaient les Pères de l’Église, sur la noblesse que doit comporter le geste du fidèle. Ainsi, les nouveaux baptisés de la fin du IVe siècle recevaient la consigne de tendre les deux mains en faisant « de la main gauche un trône pour la main droite, puisque celle-ci doit recevoir le Roi » (5e catéchèse mystagogique de Jérusalem, n° 21 : PG 33, 1125).
c2- L’Amen que dit le fidèle doit être l’affirmation de la foi.
c3- Le fidèle qui a reçu l’Eucharistie dans sa main la portera à sa bouche avant de repartir à sa place, s’écartant seulement pour laisser approcher celui qui le suit et demeurant tourné vers l’autel.
c4- C’est de l’Église que le fidèle reçoit l’eucharistie, qui est communion au corps du Christ et à l’Église. C’est pourquoi il ne doit pas la prendre lui-même dans un plateau ou une corbeille. Il tend les mains pour la recevoir sur la paume et non, comme le font avec quelque désinvolture certains fidèles, entre le pouce et l’index.
c5- On recommandera la propreté des mains, pour le respect dû à l’eucharistie.
c6- On recommandera de veiller à ce que des fragments de pain consacré ne se perdent pas.
c7- On n’obligera jamais les fidèles à adopter la pratique de la communion dans la main, mais on laissera chacun pleinement libre de communier de l’une ou l’autre façon.
d- Porter la communion aux malades
« Si l’on conserve l’Eucharistie en dehors de la messe, c’est en premier lieu et dès l’origine pour administrer le viatique. En second lieu, c’est pour distribuer la communion et adorer notre Seigneur Jésus Christ présent dans le sacrement. En effet, la conservation des saintes espèces pour les malades a amené la coutume d’adorer le pain du ciel conservé dans les églises » (Rituel de l’Eucharistie en dehors de la messe, A.E.L.F., Paris, 1983, n° 5, p. 10).
C’est donc un devoir chrétien important de porter la communion aux malades. Les ministres extraordinaires recevront du prêtre les hosties nécessaires, qu’ils placeront dans une custode, petite boîte ronde à couvercle, à l’intérieur doré ou argenté. Il est recommandé de porter cette custode au cou, de façon discrète ; il ne serait pas convenable, par exemple, de la placer dans un sac à main ou dans un cartable. On ira sans retard, dans un esprit de prière et de recueillement, porter la communion, en omettant de faire des courses à ce moment-là, par respect pour le Saint-Sacrement. Il faut veiller à éviter tout irrespect ou toute banalisation à l’endroit des saintes espèces. 
Au moment de donner la communion, le ministre se conformera au Rituel dans la mesure du possible : salut, «Je confesse à Dieu », lecture brève de la Parole de Dieu, prière commune, «Notre Père », communion, prière après la communion, bénédiction. 
En ce qui concerne le jeûne eucharistique des malades, voici ce que prévoit le Code de Droit canonique : « Les personnes âgées et les malades, ainsi que celles qui s’en occupent, peuvent recevoir la très sainte Eucharistie, même si elles ont pris quelque chose moins d’une heure auparavant » (can. 919, 3)
5- L’action de grâce
La liturgie est la rencontre objective de Dieu et de son peuple pour la célébration de leur Alliance. Ici-bas, en raison de nos limitations actuelles, une tension demeure entre la liturgie et l’oraison, la première étant surtout objective et la seconde plus subjective. Il ne faut pas opter pour l’une ou pour l’autre, mais choisir les deux, la liturgie se préparant dans la prière intime et appelant cette prière intime. Pour favoriser une meilleure intégration des deux aspects inséparables – objectif et subjectif – de la liturgie, le Concile de Vatican II a demandé « que l’on observe aussi en son temps un silence sacré » (SC, n° 30). 
Étant donné que le temps d’action de grâce pendant la messe ne peut pas être très long, il est recommandé de rester un peu après la messe pour prolonger l’action de grâces. 
6- La prière après la communion
« Pour achever la prière du peuple de Dieu et conclure tout le rite de communion, le prêtre dit la prière après la communion, dans laquelle il demande les fruits du mystère célébré. » (PGMR n° 89)
Dans le Missel romain, les prières après la communion sont d’abord un merci à Dieu pour le sacrifice et la communion eucharistiques. Elles demandent ensuite que les fruits de cette participation sacramentelle soient abondants dans la vie de chacun ici-bas, pour aboutir à la vie éternelle. Enfin, elles sollicitent de Dieu tout l’élan nécessaire à la mission dont sont investis tous les baptisés.
Merci (32e dimanche) : « Fortifiés par cette nourriture sainte, nous t’adressons, Seigneur, nos actions de grâce et nous implorons ta miséricorde : que l’Esprit Saint fasse persévérer dans la droiture ceux qui ont reçu la force d’en haut. »
Fruits de vie et d’unité (5e dimanche) : « Tu as voulu, Seigneur, que nous partagions un même pain et que nous buvions à la même coupe : accorde-nous de vivre tellement unis dans le Christ que nous portions du fruit pour le salut du monde ». 
Devenir ce que nous avons reçu (27e dimanche) : « Accorde-nous, Seigneur notre Dieu, de trouver dans cette communion notre force et notre joie, afin que nous puissions devenir ce que nous avons reçu » : le corps du Christ.
V- Le rite de conclusion
« Font partie du rite de conclusion :
a) de brèves annonces, si nécessaire ;
b) la salutation et la bénédiction du prêtre qui, en certains jours et à certaines occasions, est enrichie et développée par une prière sur l'assemblée ou par une autre formule solennelle ;
c) le renvoi de l'assemblée fait par le diacre ou le prêtre, afin que chacun retourne à ses bonnes oeuvres en louant Dieu et en le bénissant ;
d) le baiser de l'autel par le prêtre et le diacre, suivi de l'inclination profonde vers l'autel par le prêtre, le diacre et les autres ministres. » (PGMR n° 90)
La bénédiction finale
1- La salutation
« Le Seigneur soit avec vous – et avec votre esprit ».
Avant de bénir l’assemblée, au nom du Christ et au nom de la Trinité sainte, le prêtre salue l’assemblée une dernière fois. Salut et bénédiction sont liés ; c’est pourquoi, si le prêtre a quelque avis ou annonce à faire aux fidèles, il le fera, non entre le salut et la bénédiction, mais entre la prière après la communion et le dernier salut, pour amorcer ainsi le rite de conclusion ; la prière après la communion appartient encore à la liturgie proprement eucharistique.
2- La bénédiction finale
« Que Dieu tout-puissant vous bénisse, le Père, et le Fils et le Saint-Esprit – Amen ».
Toute la messe, et toute messe, est un merci à Dieu pour le mystère pascal qu’elle met à notre disposition : elle est une immense bénédiction, culminant dans l’offrande du sacrifice du Fils unique, pour toutes les bénédictions qui nous viennent de Dieu par le Christ dans l’Esprit. Saint Paul est sensible à cette bénédiction de Dieu : « Béni soit le Dieu et Père de notre Seigneur Jésus Christ, qui nous a bénis par toutes sortes de bénédictions spirituelles, aux cieux, dans le Christ » (Eph 1, 3).
Pour Dieu, «bien dire» (bénir, benedicere en latin) et « bien faire» (bienfait, bene factum en latin) sont une seule et même chose, comme le montre le premier récit de la Création. Quand il nous souhaite du bien, il le réalise, si nous n’y mettons pas d’obstacle.
Dès l’ancienne Alliance, les prêtres étaient invités à bénir l’assemblée au terme d’une célébration liturgique. Le livre des Nombres rapporte même la formule qu’ils doivent utiliser : « Le Seigneur parla à Moïse et dit : Parle à Aaron et à ses fils et dis-leur : Voici comment vous bénirez les Israélites. Vous leur direz : ‘Que le Seigneur te bénisse et te garde ! Que le Seigneur fasse pour toi rayonner son visage et te fasse grâce ! Que le Seigneur te découvre sa face et t’apporte la paix !’ Qu’ils mettent ainsi mon nom sur les Israélites, et je les bénirai » (6, 22-27).
Dieu le Père, à la fin de la messe, nous bénit par son Fils et dans l’Esprit. Avec son Père, le Fils nous bénit, comme il a béni ses disciples le jour de l’Ascension avant de les quitter : « Il les emmena jusque vers Béthanie et, levant les mains, il les bénit. Et il advint, comme il les bénissait, qu’il se sépara d’eux et fut emporté au ciel » (Lc 24, 50-51).
A certains jours ou dans des occasions diverses, il est loisible au prêtre d’utiliser telle ou telle formule plus solennelle de bénédiction. 
Une autre façon de conclure la messe fait précéder la bénédiction finale par une prière sur le peuple. En la prononçant, le prêtre étend les mains sur le peuple. 
3- Le renvoi
« Allez, dans la paix du Christ. » Ou bien : « Allez porter l’Évangile du Seigneur. » Ou bien : « Allez en paix, glorifiez le Seigneur par votre vie. » Ou bien : « Allez en paix. » 
Réponse : « Nous rendons grâce à Dieu. »
Ces formules ne peuvent manquer de rappeler la finale de l’évangile selon saint Matthieu : « Allez donc, de toutes les nations faites des disciples, les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit » (28, 19). 
En fait, l’« Ite, missa est » est un envoi plus qu’un renvoi. 
La Messe s’achève par l’envoi, « Ite, missa est », à l’impératif, « allez ». Les rites de conclusion se terminent par le baiser de l'autel par le prêtre. Le rituel ne propose pas de « procession de sortie ». 
Le chant en l’honneur de la Vierge Marie pourrait trouver sa place entre la communion et le rite de conclusion. 
Le dernier chant serait alors plutôt un chant d’envoi. Et de ce fait, on pourrait partir avant qu’il ne soit terminé. 
Conclusion : ouverture sur l’adoration eucharistique
1- La naissance de l’adoration eucharistique et expression de la foi
Le culte et l'adoration de l'Eucharistie, en dehors de la messe, sont l'expression, relativement récente, de la piété chrétienne ; en Occident on les a vus se développer, à partir du XIe siècle, en réaction à l'hérésie de Béranger de Tours qui niait la présence « réelle » et n'admettait qu'une présence symbolique de Jésus dans l'Eucharistie. 
L’adoration eucharistique constitue le lieu où culmine l'expression de la foi en la présence du Seigneur dans le Très Saint Sacrement. 
« L'adoration du Christ dans ce sacrement d'amour doit trouver son expression en diverses formes de dévotion eucharistique : prières personnelles devant le Saint-Sacrement, heures d'adoration, expositions brèves, prolongées, annuelles… Jésus nous attend dans ce sacrement de l'amour. Ne mesurons pas notre temps pour aller le rencontrer dans l'adoration, dans la contemplation pleine de foi… » (Jean-Paul II,  lettre du 24 février 1980 sur le mystère et le culte de la Sainte Eucharistie)
2- Complémentarité entre la messe et l’adoration eucharistique
« L’acte d’adoration en dehors de la messe prolonge et intensifie ce qui est réalisé dans la célébration liturgique elle-même. » (Benoît XVI, Sacramentum Caritatis n° 66)
Il y a deux voies pour avancer dans notre vie chrétienne : 
- la voie mystérique, ou objective, qui donne le primat aux sacrements (mystères) et surtout à l'Eucharistie ; 
- la voie mystique, ou subjective, qui donne le primat à la contemplation.
En fait, sacrements et vie d'oraison ne sont pas deux « voies » diverses et successives pour la sanctification ; au contraire, elles sont intimement liées et interdépendantes. A la base de tout se trouve certainement la vie sacramentelle : les « mystères » nous mettent en contact immédiat et objectif avec le salut opéré par Dieu, une fois pour toutes, en Jésus Christ. Mais tout seuls, ils ne suffisent pas pour faire avancer sur le chemin spirituel ; à la vie sacramentelle c'est une nécessité d'adjoindre une vie intérieure, la contemplation. Car la contemplation est le moyen pour nous de « recevoir » (au sens fort du terme) les mystères, de les intérioriser et de nous ouvrir à leur action ; c'est le correspondant des mystères au niveau existentiel et subjectif, c'est une manière de permettre à la grâce, reçue dans les sacrements, de façonner notre univers intérieur, nos pensées, nos affections, notre volonté, notre mémoire. 
« Ce n’est que dans l’adoration que peut mûrir un accueil profond et vrai. » (Benoît XVI, Sacramentum Caritatis n° 66)
Inversement, l’adoration oriente vers la messe et y ramène. « Ces exercices de piété [...] ont pour but de conduire les fidèles vers le sacrifice eucharistique et de les y unir plus étroitement » (Paul VI, Mysterium Fidei n° 64). 
La vie divine, qui se communique à nous à travers les sacrements, doit d'abord être assimilée dans la contemplation. « Comme le feu ne peut avoir aucune prise sur les objets qu'il touche, si le contact n'est pas continuel, de même une pensée sans suite habituelle ne peut en rien communiquer au cœur une passion ; il faut du temps, un long temps, dans la durée » (N. Cabasilas, La vie dans le Christ, VI, 4).
Il y a une troisième étape : lorsque la vie divine s'exprime aussi dans le concret de nos actions : dans l'exercice des vertus et, en premier lieu, de la charité. Comme le dit saint Grégoire de Nysse : « La perfection de la vie chrétienne consiste à devenir semblable au Christ, pleinement, dans le domaine intérieur du cœur d'abord, et ensuite dans le domaine externe de l'action » (Le parfait idéal du chrétien, PG 46, 283 s.). La voie de la perfection chrétienne va des mystères à la contemplation et de la contemplation à l'action. 
La contemplation est donc le passage obligé pour aller de la communion au Christ, à la messe, à l'imitation du Christ dans la vie. 
3- Pas d’opposition entre oraison et adoration eucharistique
Quel est l'immense avantage de l'adoration eucharistique ? C'est de faire échapper la prière chrétienne au piège de l'introspection. L'adoration eucharistique se vit comme un face à face ! 
« Il n’y pas d’opposition entre adoration et oraison. … Prier, c’est effectivement descendre dans le grand silence de son âme, pour être seul avec le Seul. Mais ce cœur-à-cœur est difficile sans face-à-Face. La plupart du temps, en soi-même, on ne fait que trouver soi-même. Au final, c’est trop souvent moi que j’explore en croyant rencontrer Dieu. L’adoration est un vis-à-vis qui conduit à un cœur-à-cœur. Elle permet de sortir de soi-même. Elle objective ma relation à Dieu : il est là. C’est du réalisme : l’acte de foi a un support réel, l’hostie. Dans l’eucharistie, Dieu simplifie. C’est une véritable thérapie contre tout ce qu’on a tellement compliqué dans la vie de foi. Et dans une société où la subjectivité est tellement exaltée, cette objectivité de la présence de Dieu permet d’éviter de rester centré sur son ego. Je prie un Dieu qui n’est pas ma propre idée, mais ce qu’il me dit de lui-même. » (Nicolas Buttet)
4- Dimension de pauvreté et de gratuité
Notre adoration eucharistique, parfois, semble être une perte de temps pure et simple. Jésus sait que nous pourrions partir et nous activer à mille autres choses qui nous plairaient bien davantage, tandis qu'en demeurant là, nous brûlons notre temps en pure perte. 
5- Adoration, une anticipation de l’éternité
Quand nous passons du temps à contempler Jésus dans le sacrement de l'autel, nous anticipons ce que nous ne cesserons de faire dans la Jérusalem céleste. C'est l'activité la plus eschatologique et prophétique qu'on puisse accomplir dans l'Église ; à la fin des temps, l'Agneau ne sera plus immolé, on ne mangera plus sa chair : car la consécration et la communion n'existeront plus ; mais ce qui ne cessera pas, c'est la contemplation de l'Agneau immolé pour nous. Tel est en effet l'occupation des saints dans le ciel (cf. Ap 5, 1). 
LA LITURGIE EUCHARISTIQUE (3) - LES RITES DE COMMUNION
Introduction
1- Le sacrifice eucharistique s’accomplit dans la communion
2- La messe comme chemin vers la communion
I- Le « Notre Père »
1- La prière du « Notre Père »
2- Pourquoi le « Notre Père » est-il placé à cet endroit ?
a- La référence au Pain de Vie
b- La référence au pardon et à la réconciliation fraternelle
3- L’embolisme
a- embolisme lui-même
b- doxologie
II- Le rite de la paix
1- Une prière adressée à Jésus
2- La paix qui est demandée
3- Le baiser de paix
4- La place du baiser de paix dans la liturgie
III- Fraction – Immixtion – Agneau
1- La fraction du pain
a- L’un des plus anciens noms de l’Eucharistie
b- Partage
c- Unité
2- L’immixtion
a- signe d’unité
b- évocation de la résurrection
3- L’Agnus Dei
a- L’Agneau dans la Bible
b- Un écho au Gloria
IV- La communion
1- La prière du prêtre avant la communion
a- La première formule
b- La seconde formule
2-  « Voici l’Agneau de Dieu » - les dispositions pour recevoir la communion
a- génuflexion
b- Voici l’Agneau de Dieu !
c- je ne suis pas digne de te recevoir
d- L’état de grâce
e- Le jeûne eucharistique (dans le sens de s’abstenir de nourriture)
f- La fréquence de la communion
g- S’abstenir de recevoir l’eucharistie et communion spirituelle
3- La communion avec les défunts et les absents
a- Avec les défunts 
b- Avec les absents
4-La distribution de la communion
a- Les fidèles reçoivent la communion
b- La communion sous les deux espèces
c- Communion dans la bouche ou communion dans la main ?
d- Porter la communion aux malades
5- L’action de grâce
6- La prière après la communion
V- Le rite de conclusion
1- La salutation
2- La bénédiction finale
3- Le renvoi
Conclusion : ouverture sur l’adoration eucharistique
1- La naissance de l’adoration eucharistique et expression de la foi
2- Complémentarité entre la messe et l’adoration eucharistique
3- Pas d’opposition entre oraison et adoration eucharistique
4- Dimension de pauvreté et de gratuité
5- Adoration, une anticipation de l’éternité
La messe : 8– La  liturgie eucharistique (3)
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